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COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 DÉCEMBRE 2020   N° II - 63

Objet : Communication - Société Publique Locale SPL-XDEMAT - Examen du rapport de 
gestion du Conseil d’administration

Rapporteur : M. WATRIN

Dans le cadre de leurs compétences, les communes peuvent créer des sociétés d'économie 
mixte locales qui les associent à une ou plusieurs personnes privées, à d'autres personnes 
publiques pour réaliser des opérations d'aménagement, de construction, pour exploiter des 
services publics à caractère industriel ou commercial ou pour toute autre activité d'intérêt 
général.

Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent également créer des sociétés 
publiques locales dont ils détiennent la totalité du capital. Les sociétés publiques locales 
sont composées d'au moins deux membres et exercent leurs activités exclusivement pour le 
compte de leurs actionnaires et sur le territoire de leurs membres. Elles sont compétentes 
pour réaliser des opérations d'aménagement, des opérations de construction ou pour 
exploiter des services publics à caractère industriel ou commercial ou toutes autres activités 
d'intérêt général.

Par délibération du 14 mai 2018, le conseil municipal a décidé de devenir actionnaire de la 
société SPL-Xdemat créée en février 2012 par les Départements des Ardennes, de l’Aube et 
de la Marne, afin de bénéficier des outils de dématérialisation mis à disposition comme 
Xmarchés, Xactes,Xparaph, Xconvoc… 

Par décisions des 11 mars et 28 mai 2020, le Conseil d’administration de la société a 
approuvé les termes de son rapport de gestion sur les opérations de l’exercice clos le 31 
décembre 2019 et donc l’activité de SPL-Xdemat au cours de sa huitième année 
d’existence, en vue de sa présentation à l’Assemblée générale.

Cette dernière, réunie le 24 juin dernier, a été informée des conclusions de ce rapport et a 
approuvé à l’unanimité les comptes annuels de l’année 2019 et les opérations traduites dans 
ces comptes. 

En application des articles L. 1524-5 et L. 1531-1 du Code général des collectivités 
territoriales, il convient que l’assemblée délibérante de chaque actionnaire examine à son 
tour le rapport de gestion du Conseil d’administration. 

Cet examen s’inscrit également dans l’organisation mise en place par la société 
SPL-Xdemat pour permettre aux actionnaires d’exercer sur elle, collectivement et 
individuellement, un contrôle similaire à celui qu’ils exercent sur leurs propres services, 
appelé contrôle analogue, constituant l’un des principes fondateurs des SPL.



Le rapport de gestion, présenté ce jour, fait apparaître un nombre d’actionnaires toujours 
croissant (2 468 au 31 décembre 2019), un chiffre d’affaires de 1 010 849 €, en 
augmentation, et un résultat net à nouveau positif de 51 574 € affecté en totalité au poste 
« autres réserves », porté à 182 911 €.

Conformément à l'article L.1524-5 du code général des collectivités territoriales, les organes 
délibérants des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent 
sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au 
conseil d'administration.

Après avis de la commission municipale compétente,
Il vous est demandé : 
- de prendre acte de la présente communication.
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CONSEIL MUNICIPAL DE NANCY DU 14 DÉCEMBRE

Motion sur la situation au Haut-Karabagh

Le 27 septembre dernier, un conflit entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan a éclaté avec
pour  conséquence,  notamment,  des  frappes  aériennes  des  forces  armées de  la
République d’Azerbaïdjan. Des dizaines de civils arméniens du Haut-Karabagh ont
été  blessés  et  80%  des  infrastructures  urbaines  de  Stepanakert,  dont  des
équipements hospitaliers et scolaires, ont été détruites.

De  cette  attaque,  la  situation  humanitaire  est  catastrophique,  et  les  réfugiés  et
blessés de guerre affluent à Erevan dans des conditions insupportables.

La Ville de Nancy, fidèle à ses valeurs humanistes et solidaire envers les peuples,
engagée en faveur de la paix, ne peut rester indifférente au sort des populations
civiles du Haut-Karabagh. Déjà d’autres élus français, à l’Assemblée Nationale, au
Sénat, et dans diverses collectivités locales ont pris position en faveur d’une aide
humanitaire  d’urgence  envers  les  populations  du  Haut-Karabagh,  et  rappelé
l’exigence d’une solution de paix durable fondée sur le respect du droit international,
et notamment le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes.

Le conseil municipal de Nancy, réuni le 14 décembre,

Exprime  son  soutien  aux  populations  arméniennes  victimes  du  conflit  dans  leur
recherche d’une paix durable. La France entretient une relation étroite et singulière
avec le peuple arménien, notamment à la suite du génocide dont ils ont été victimes
en 1915 et que la ville de Nancy commémore chaque année.

Aussi, l’ensemble des élus de la ville de Nancy sont solidaires et proposent une aide
sanitaire et humanitaire d’urgence d’un montant de 10 000 euros en soutien aux
populations du Haut-Karabagh réfugiées à Erevan.
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